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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 2006 DE LA FFE 
Parc des Expositions Micropolis                                                                           Besançon, le 20 août 2006 
   
 
 
 
Le quorum de voix et le quorum de clubs n’a pas été atteint. L’Assemblée Générale extraordinaire n’a donc pu 
être réunie, et de ce fait, n’a pas donné lieu à un procès-verbal. 
 
Nombre total de clubs :   919 
Nombre de clubs représentés : 203 
 
Nombre total de voix :  2204 
Nombre de voix :  669 
 
 
Une prochaine Assemblée Générale Extraordinaire sera convoquée en janvier 2007, à la suite de l’Assemblée 
Générale ordinaire, portant sur le même ordre du jour :  
 
 Présentation et vote des propositions de modification (documents joints) : 

 Des statuts 
 Du Règlement Intérieur 
 Du siège social 
 Du Règlement Disciplinaire 

 
Lors de cette nouvelle Assemblée Générale extraordinaire, le quorum ne sera pas nécessaire. 
 


